Separation d un bien indivise 50 50

Par persevalle, le 28/03/2008 & 06:48

nous avons acheter 50-50 moi avec mon argent perso et lui un pret.aujoud hui il y a separation
il veut garder cette maison mais ne peu me rembouser la totalitee,je doit accepter d etre
rembourser plus tard,ou il me doit tout d un coup sachant qu il a d el argent en suisse de ca
retrete.ci je part avant de regler,ses probleme peu t il m enuiyer ci j emenne des meubles donc
j ai acqui et ne peu prouver. je | ai avais avent d etre avec cette personne.
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